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MAIRIE DE BOISSY FRESNOY 
CONSEIL MUNICIPAL DU  JEUDI 27 NOVEMBRE   2014  

SEANCE ORDINAIRE   
PROCES VERBAL  N° 2014-9 

 

Nombre de conseillers en 
exercice :15 
Nombre de conseillers 
présents : 13 
Nombre de votants: 15 
 

L'an deux mille quatorze, le vingt-sept novembre   à vingt 
heures  trente minutes    le Conseil Municipal de Boissy 
Fresnoy, convoqué le-vingt-un novembre deux mille quatorze,   
s'est réuni dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur LEPINE Alain Maire  

Etaient présents : MM. Alain LEPINE - Philippe COCHARD -  Benjamin FOURNIER -   
Mme Elodie BEAUCHAMP-  MM. Laurent DOVERGNE - Jean-
François BOULIOL - Mathieu LOURY-  Alain DECARNELLE - 
Sébastien CUYPERS - Jérôme DORMOY - Mmes Martine BAHU - 
Amélie TAQUET -  M. Ludovic RICARD.   

Excusés  Mme Corinne DUPRAT pouvoir M. Benjamin FOURNIER  
M. Frédéric NOIRAULT pouvoir M. Laurent DOVERGNE  

 
 
 

1. Désignation d’un secrétaire de séance 

 
Monsieur BOULIOL Jean-François  est élu secrétaire de séance.  
 

2. Adoption du procès-verbal de la séance du 30 octobre  2014  
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des membres présents.  
 
 

Présentation du rapport d’activité année 2013  eau potable et assainissement par 
la Nantaise des eaux  
 
En application des articles L.1411-3 et R.1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, la NANTAISE 
DES EAUX, délégataire en charge de l’exploitation du service public  de l’eau potable et l’assainissement, a 
remis à la commune son rapport annuel pour 2013 présentant les éléments techniques et financiers de 
l’exploitation du service.  
Ces rapports doivent être communiqués en séance publique du Conseil Municipal et mis à disposition du 
public.   
Monsieur COCHARD  informe l’assemblée qu’il a été demandé au délégataire de venir présenter ce point.  
La parole est donnée à Monsieur ROY et Monsieur HERVE, ces derniers, à tour de rôle, apportent des 
précisions sur les rapports eau potable et assainissement – Exercice 2013 – avant que le Conseil Municipal 
ne se prononce. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés approuve 
le rapport d’activité 2013  de l’eau potable  et l’assainissement. Annexé comme suit :  
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Tarifs eau potable et assainissement 2015  
 
Monsieur COCHARD dit qu’il serait nécessaire en raison des exigences de l’agence de l’eau  pour bénéficier 
des subventions  d’inverser  le tarif de l’eau potable et assainissement. 
Le Conseil Municipal, après délibération,  accepte à l’unanimité des membres présents et représentés, les 
tarifs d’eau potable et d’assainissement (part communale) pour l’année 2015, tels qu’indiqués ci- dessous :  
 

 Libellé  Tarif 2000 voté par le 
conseil municipal   

Tarif 2015 voté par le 
conseil municipal  

Tarif  eau potable  h.t. 0,57170 € m3   0,915 € m3 

Tarif assainissement h.t. 0,91470 € m3  0,572 € m3  

 
Le tarif reste inchangé pour les compteurs verts (0,572 €)  
L’information sera diffusée dans le journal communal du mois de janvier.  

 

Mission d’étude énergétique sur les bâtiments communaux 
 
Monsieur COCHARD explique  à l’Assemblée qu’il serait nécessaire de réaliser des économies d’énergie sur 
les bâtiments communaux (bâti et éclairage public).   
Une étude peut être réalisée par un   conseiller  de l’ADTO  pour  assurer le suivi et la pérennisation de ces 
économies,  nous permettre de faire des choix judicieux pour l’avenir, en rénovation comme en neuf et  
intervenir dans les phases de préparation et de réalisation de nos projets.  
Le cout de l’étude totale s’élèverait  à 5 100.00 € TTC subventionné par la FREME à 50 %. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, accepte, à l’unanimité des membres présents et représentés 
l’étude énergétique dont le montant  pour la commune  s’élève à 2 550.00€ TTC  et autorise Monsieur le 
Maire à signer la fiche prévisionnelle pour suivi opérationnel de chantier.   
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Décision modificative  
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Désignation des représentants aux assemblées générales et spéciales  
 
Le Conseil Municipal 
Vu les articles L. 1524-5 et L.1524-3 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article L.1524-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés 
désigne Monsieur LEPINE Alain comme représentant aux Assemblées Générales et Spéciales des 
actionnaires minoritaires de la Société ADTO,  accepte l'augmentation du capital social de la 
société,  renonce au droit préférentiel de souscription au profit du Conseil Général de l'Oise. 
 

Renouvellement du contrat enfance jeunesse  

 
Un contrat enfance et jeunesse (CEJ) 2010- 2013 a été signé   entre la commune et la caisse d’allocations 
familiales de l’Oise. 
C’est un contrat de cofinancement  qui contribue au développement de l’accueil destiné aux enfants.  Il 
détermine aussi les modalités de versement de la prestation de service ordinaire. Il est proposé de 
renouveler le contrat, le contenu  est le même que le contrat signé en 2013 que nous avons en notre  
possession  sauf qu'il repart pour 4 années de 2014 à 2017 et est joint aux actions des communes du 
canton de Nanteuil. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, approuve à l’unanimité des membres présents et représentés,  
le renouvellement du contrat enfance jeunesse pour 4 années et autorise Monsieur le Maire à signer toutes 
les pièces nécessaires.   
 

Acquisition de mobilier scolaire  
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la commune serait intéressée par du matériel réformé 
qui pourrait être utile à l’école. 
 
La commune de DEMUIN dans le département de la  Somme  l’informe qu’un lot de matériel ( 11 tables 
individuelles  et 11 chaises) est à vendre pour un montant total de 300.00 €. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, des membres présents et représentés est 
d’accord pour acheter le matériel réformé précité pour la somme de 300.00 €. 
 

Questions diverses  
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le marché de travaux d’aménagement en voie verte de 
l’ancienne voie ferrée ORMOY-VILLERS à MAREUIL SUR OURCQ  (soit une vingtaine de kilomètres) a été 
voté au Conseil Communautaire du 20 novembre 2014.  
 
Cet aménagement sera sécurisé et accessible pour tous les publics : (cyclistes, piétons, cavaliers, 
handicapés, rollers …… ). 
 
 
Cet axe traverse sur le département de l’Oise les communes  suivantes : Ormoy-Villers, Boissy Levignen, 
Boissy –Fresnoy, Betz , Etavigny, Thury-en-valois, Boullare, Neufchelles et Mareuil sur Ourcq  
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Sur l’ensemble du tracé, le revêtement sera en enrobé de type béton bitumineux.    

 
Plan de financement :  

 
 
Les sujets suivants ont été abordés :  
 
-Sortie des ados en janvier 2015  
-Préparation des colis des anciens  
 
Plus aucune question n’étant posée, la séance est levée à 23 heures.   
 


